
Al’actif du club, le haut fait de la saison
2005-2006 qui vient de s’achever est

sans conteste celui réalisé par les juniors A
couronnés champions genevois, et c’est
une première pour le club! Magnifique ré-
compense acquise de haute lutte, juste
devant les Versoisiens, puisqu’il a fallu at-
tendre l’ultime journée de la compétition
pour la recevoir. Promue en Coca-Cola Lea-
gue A, cette belle équipe de copains
devra la saison prochaine, non seule-
ment défendre ses couleurs face à
d’autres équipes genevoises, mais aussi
aller à la rencontre de celles résidant
dans l’arc lémanique et dans le Valais.
C’est une nouvelle étape qui apportera
certainement un enrichissement sportif
à ces joueurs et un renforcement des
liens d’amitié qu’ils détiennent déjà.
Un grand bravo! Et bonne chance pour
le prochain challenge. 
«Caramba, encore raté…» S’il ne l’a pas dit,
Markus, l’entraîneur de l’équipe fanion, 
a certainement dû le penser très forte-
ment. En effet il n’a manqué au bout du
compte que deux petits points sur les
cinquante et un récoltés. Et cette promo-
tion en 2e ligue si souvent souhaitée devra
encore attendre… Une seule défaite en
vingt-deux joutes, contre Meyrin l’heureux

élu, aura suffi à ruiner tous les espoirs.
Bonne prestation d’ensemble des seniors,
et s’ils n’ont pas rayonné comme la saison

précédente, ils se sont néanmoins hissés à
une très belle troisième place. 
Bonnes vacances et vive le Choulex FC!
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SSurvol de la vie communale

CChoulex FC – La palme revient aux juniors

Le territoire de la commune de Choulex
englobe, outre le village à proprement

parler, les hameaux de Chevrier, de Bon-
vard, ainsi qu’une partie de la Capite, ter-
ritoire essentiellement composé de terres
agricoles.
Dans les années 1960, la commune comp-
tait environ 600 habitants, parmi lesquels
de nombreux agriculteurs et maraîchers.
La fin des années 1970 a vu la construction
des premiers immeubles et l’arrivée d’une
population citadine qui, au fil des ans,
s’est bien intégrée dans le tissu local, ap-
portant une certaine ouverture d’esprit.
Puis le rythme des constructions est allé en
s’accélérant et les champs de la route des

Jurets ont disparu. Aujourd’hui, il n’y a
plus de césure entre Choulex et Chevrier –
toutefois, chaque entité garde farouche-
ment sa personnalité.
Jusque-là peu connue des habitants de
notre canton, la commune attire aujour-
d’hui un nombre croissant de personnes
qui souhaitent s’y installer. Il est vrai qu’à
l’abri des nuisances, hors des circuits rou-
tiers, elle a de quoi séduire… mais mal-
heureusement elle ne peut répondre à la
demande, faute de terrains constructibles.
Par ailleurs, il faut savoir qu’il y a peu de
mouvement parmi les habitants qui, une
fois l’ancre jetée, ne bougent plus guère.
La conséquence en est un vieillissement de

la population. En soi ce n’est pas un mal,
mais le maintien des effectifs scolaires est
menacé. Le souci des autorités est donc de
mettre rapidement à disposition des jeu-
nes ménages des appartements pour que
subsiste l’école du village.
Autre fait à relever: l’attachement des
Choulésiens à leur commune. Ainsi, très
nombreux sont les jeunes qui, l’ayant quit-
tée, souhaitent y revenir. C’est pourquoi,
la commune étant propriétaire d’une par-
celle située en zone 4B protégée particu-
lièrement sensible, les autorités ont entre-
pris des démarches pour transférer les
droits à bâtir dans une zone plus propice à
l’édification d’une vingtaine de logements
destinés à ces jeunes. Aujourd’hui, c’est
chose faite et le projet va pouvoir se
concrétiser. Un plan directeur devrait voir
le jour au cours de la prochaine législatu-
re, visant à offrir une bouffée d’oxygène à
notre commune.
Dans l’immédiat, plusieurs projets qui
nous tenaient à cœur vont se réaliser ces
prochaines années, dont la réhabilitation
du Café des Amis, dernier point de ren-
contre pour les Choulésiens. La poursuite
de la renaturation de la Seymaz entre les
ponts de la Motte et de Chevrier est très
vivement souhaitée, apportant une réelle
plus-value au charme de cette région.
Je ne voudrais pas conclure sans préciser
que Choulex demeure une commune vi-
vante grâce à ses sociétés locales, lesquel-
les s’engagent très activement lors de
chaque manifestation; ce à quoi il faut
ajouter que les Choulésiens sont des gens
festifs et ne se privent pas de le démon-
trer!

Christianne Jousson
Maire

SPECIAL COMMUNES CHOULEX

Les Autorités
Maire
Mme Christianne Jousson
Adjoints
M. Roland Pasche
M. Patrik Rechsteiner
Conseil municipal
Il est composé de 13 membres et présidé
par Mme Jacqueline Hegg

Population
965 habitants
Rang: 35e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
134 emplois
secteur primaire 21,6%
secteur secondaire 27,6%
secteur tertiaire 50,7%
Rang: 39e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 78,3%
Enseignement enfantin
et primaire 36,4%
Cycle d’orientation 17,7%
Niveau secondaire et tertiaire 24,2%
Enseignement privé 21,7%
Rang: 35e commune du canton sur 45

Les surfaces
● Agricole 75,3%
● Habitable 14,4%
● Boisée 9,3%
● Surface improductive 1%
Rang: 28e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
46 centimes

Mairie
13, chemin des Briffods – 1244 Choulex 
Tél. 022 750 15 39
Fax 022 750 13 01
e-mail: mairie@choulex.ch

Horaires
Lundi: de 16 h à 19 h, sur rendez-vous
Mercredi et vendredi: de 9 h à 11 h 30
(secrétariat uniquement)

Services communaux
Protection civile
CPC Seymaz 
136, route de Chêne – 1224 Chêne-Bougeries
Tél. 022 349 82 92

Gendarmerie
Poste de la Pallanterie
249, route de la Capite – 1222 Vésenaz
Tél. 022 752 11 11

Service du feu
Urgence 118
Compagnie des sapeurs-pompiers 
de Choulex 
Cap Christophe Senglet – Tél. 079 202 53 67

Secrétariat
Mme Anne-Marie Geser – Tél. 022 750 15 39

Comptabilité
M. Rinaldo Amacker – Tél. 022 343 81 68

Armoiries
Les armes de Choulex sont celles de la fa-
mille Cholex ou Cholay, qui s’éteignit vers
1620. Les seigneurs de Cholay possédaient
le château de Choulex, actuellement
campagne de la Rive. Son cachet, qui se
trouve sur une lettre de 1567 conservée aux
archives d’Etat, montre un griffon dans
l’écu et sur le cimier.
Aux dires des anciens hérauts d’armes, le
griffon est le symbole de la vaillance et
du sacrifice, et aussi celui de l’obstination
et de la résignation. La commune adopta
ces armoiries en 1921.

La commune en bref
Ecrin de verdure à un quart d’heure de la ville, Choulex a su garder, alors
que se développent les communes environnantes, son caractère typique-
ment villageois.




